
 

 

 

(*voir le règlement 2025) 

LES INSCRIPTIONS : Les inscriptions se font directement sur les sites internet des 7 organisations. 

PRÉREQUIS DE CLASSIFICATION : 

• Pour être classé, l’Entreprise doit avoir participé et être classé (finisher) dans 4 courses minimum 

sur les 7 et fournir un coureur (salarié(e)) différent pour chaque course.  

• Un coureur peut être classé au challenge « Individuel », au challenge « Club »,  et participer au 

classement Entreprise.  

• Une entreprise peut présenter plusieurs équipes. Un même coureur ne peut pas faire partie de 

plusieurs équipes. 

 

 

Entreprise : 

Adresse : 

 

Code Postal :  

Commune : 

 

 
Mail : 

Tél :  

Siret :  

Contact : 

Modalité de participation au Challenge Entreprise du Pays Voironnais Trail Series* 

BULLETIN DE PARTICIPATION* 
(à renvoyer à l’adresse mail : paysvoironnaistrailseries@gmail.com) 

*Possibilité de fournir ou modifier un coureur (salarié) jusqu’à 1 jour avant l’étape prévue. 

Le Pays Voironnais Trail Séries est un CIRCUIT CHALLENGE comprenant l’ensemble des courses 

Trail du Pays Voironnais (38) sur des formats compris entre 19 et 32 km. Soit 7 organisations, 7 

courses sélectionnées, et un circuit en 7 étapes. 

Un challenge Entreprise a été créé pour développer la pratique du sport, la cohésion, l’esprit 

d’équipe. 

mailto:paysvoironnaistrailseries@gmail.com


 

 

Salarié(e) : Salarié(e) : Salarié(e) : 

 

Salarié(e) : Salarié(e) : Salarié(e) : 

 

Salarié(e) : Salarié(e) : Salarié(e) : 

 

Salarié(e) : Salarié(e) : Salarié(e) : 

 

Salarié(e) : Salarié(e) : Salarié(e) : 

 

Salarié(e) : Salarié(e) : Salarié(e) : 

 

Salarié(e) : Salarié(e) : Salarié(e) : 

 

 

LES RÉCOMPENSES : 

À l’issue du Circuit Challenge, une récompense officielle sera attribuée à la 1ère Entreprise. 

 

 

Bon Challenge,  

L’équipe du Pays Voironnais Trail Séries. 

Ici, composez vos équipes salarié(e)s  

                                    EQUIPE 1                       EQUIPE 2                       EQUIPE 3 

 


